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AS UNSS Crise sanitaire

Chers élèves et chers parents,

Au vue du contexte sanitaire, voici les nouvelles mesures que nous souhaitons prendre au sein de notre AS :

L’animation des associations sportives est régit par les mêmes recommandations que l’EPS.
(cf. le protocole EPS du collège

)

Toutes les compétitions UNSS prévues durant la période de confinement sont
reportées et les championnats de France annulés.

L’association sportive de l’établissement constitue un espace privilégié pour palier à la fermeture des structures
sportives fédérales et permettre aux élèves d’accéder à de nombreux espaces de pratique physique.

Aussi, les créneaux de l’AS du collège de Mirambeau fonctionneront avec les mesures sanitaires des cours d’EPS et
la répartition se fera par catégories de niveau durant les activités proposées dans la semaine en Bad/Tennis de
table, Step/Renforcement et Futsal (excepté la danse) avec : 
 les Benjamins semaine A 
 les Minimes semaine B

L’objectif étant de limiter au maximum les brassages entre élèves.

Bien sportivement, et surtout prenez-soin de vous,

L’équipe EPS

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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